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Le 09 mars, vous avez élu les candidats de la 
liste d’Union et d’Action en leur accordant 
95% des suffrages exprimés. Nous sommes 
particulièrement touchés par la confiance 
renouvelée et nous vous exprimons nos très 

sincères remerciements. Vous avez fait le choix de la 
continuité. C’est donc dans cette perspective que nous 
entendons préserver l’identité rurale de notre commune, en 
maîtrisant le développement et la qualité de l’urbanisme, en 
veillant au respect des contraintes environnementales, mais 
aussi en étant encore plus proches des habitants. 
À travers ces pages, vous découvrirez une première initiative 
en ce sens sous la forme d’une invitation, faite aux nouveaux 
résidents, à nous rejoindre pour faire plus ample 
connaissance. Le 13 juin prochain, lors d’une réception à la 
salle des fêtes, ceux d’entre vous récemment installés dans 
notre commune pourront rencontrer les forces vives de 
Durdat-Larequille. Nous profitons d’ailleurs de cette parution 
pour présenter les membres du conseil municipal et leurs 
prérogatives. 
La maîtrise de l’eau potable nécessite de gros moyens ; elle 
est donc coûteuse. Elle intervient également sur les 
équilibres environnementaux. C’est pourquoi nous avons 
consacré un article aux dernières dispositions réglementaires 
relatives au financement de l’assainissement et à leur 
conséquence sur le prix de l’eau. 
Comme chaque année à cette époque, nous vous livrons, à 
travers un article consacré au budget, des informations 
essentielles sur les ressources de notre commune et leur 
emploi. 
Enfin nous essayons, autant que possible, de vous informer 
sur des sujets et des dossiers d’actualité. C’est le cas dans 
ce numéro avec les pages consacrées aux travaux ou 
encore à la dénomination des rues et la numérotation des 
immeubles (lancée début mars). 
Nous avons également sélectionné pour vous un certain 
nombre d’informations pratiques, de dates à retenir, dans la 
seule ambition de vous faciliter la vie au quotidien. Je vous 
souhaite bonne lecture. 
Bien cordialement. 

  

 
 
 

 
 
 
Le Maire, 
le conseil municipal,  
les responsables des associations  
accueilleront les nouveaux habitants et leur famille 
 
 

Le vendredi 13 juin 2008 - 18H00 
A la salle des fêtes 

 
Au cours de cette manifestation qui se veut conviviale, 
nous souhaitons donner l’occasion aux nouveaux 
habitants de: 
 
¨  Rencontrer les élus 
¨  Mieux connaître la commune, ses services, ses 

installations et équipements 
¨  Faire connaissance avec les associations et les 

activités qu’elles proposent 
 
Quelle que soit la date d’arrivée à Durdat-Larequille, 
tous ceux qui souhaitent rencontrer Monsieur le Maire, 
les élus, les forces vives de la commune… sont les 
bienvenus. 
Un verre de l’amitié clôturera cette manifestation placée 
sous le signe du  
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 Venez nombreux ! 
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L’étendue de notre commune, l’arrivée de nouveaux habitants, mais aussi le renouvellement rapide de la 

population renforcé par une offre attractive de logements locatifs, ne sont pas sans poser de problème dans l’identification des 
foyers. Il en résulte des dysfonctionnements, dans la distribution du courrier par exemple. A terme pourraient aussi se poser des 
problèmes de sécurité des biens et des personnes, en cas de nécessité d’intervention rapide des pompiers ou de services médicaux 
d’urgence. 
Même si la législation ne l’exige pas pour des communes de taille comparable à la nôtre, nous avons souhaité, dans l’intérêt 
général, la mise en place de la dénomination des rues et de la numérotation des immeubles. 
Le dispositif ne concernera pas toutes les voies de circulation ni toutes les habitations mais, prioritairement, les zones à forte densité 
d’habitations. La mise en œuvre pratique sera progressive et concernera rapidement les trois lotissements du bourg de Larequille 
(avant l’été) puis le bourg lui-même. 
Les habitants concernés seront très prochainement invités à une réunion d’information pratique au cours de laquelle le 
dispositif mis en œuvre leur sera présenté. Un accompagnement personnalisé sera proposé à ceux qui le souhaitent 
afin d’informer leurs principaux prestataires et fournisseurs des changements d’adresse. 

 
 



 

Le nouveau conseil municipal 
 

 Le Maire 1 er adjoint 2 ème adjoint  3 ème adjoint  4 ème adjoint 

         
  Jean Pierre        Bruno         Max     Jean Pierre        Eric 

BOUGEROLLE        BOVE    MOREAU    PICANDET   BLONDEAU 
 

                       
 

  Jean Marc       Roger      Bernard    Françoise     Monique 
   BEAUNE    BOURICAT     COLAS    CORBLIN    COURTOIS 

 

         
 

          Christian       Véronique      Viviane      Nathalie       Michel 
          DOUCET         HUART    LESCURE       OGER      RIVIERE 
 

Les commissions  
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B Bove – V Lescure- R Bouricat 
B Colas  - F Corblin 
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E Blondeau – JP Picandet - V Huart – V Lescure 
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M Moreau – E Blondeau – B Colas 
C Doucet – R Bouricat 
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E Blondeau – JP Picandet – B Bove – N Oger 
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M Rivière – JP Picandet 
M Moreau – B Colas – JM Beaune 
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E Blondeau – JP Picandet – V Huart 
M Rivière – M Moreau – M Courtois 
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B Bove – E Blondeau – F Corblin – M Moreau 
C Doucet – B Colas – V Lescure 
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M Moreau – C Doucet – JM Beaune 
F Corblin – M Courtois 
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M Courtois – V Lescure – V Huart -- C Doucet 
 
 
NB : Le Maire est membre de droit de toutes les commissions 

Les délégations  
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Titulaires: JP Bougerolle – B Bove – M Rivière 
Suppléants : V Lescure – JP Picandet – 
 R Bouricat 
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Titulaires : JP Bougerolle – B Colas 
Suppléants : C Doucet – M Moreau 
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    Titulaires : M Rivière – F Corblin 

Suppléants : N Oger – M Moreau  
 
(	����,������	�	��.�
Titulaires : M Moreau 
Suppléants : B Bove 
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Titulaire : V Huart 
Suppléant : JP Picandet 
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B Bove – M Moreau - V Lescure 
C Doucet–– M Courtois -- B Colas 
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M Courtois – V Lescure        
V Huart – R Bouricat 
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�  Avec des taux de fiscalité communale constants, le budget général de fonctionnement s’équilibre 
en dépenses comme en recettes à 908 002 euro. 

 
Les dépenses de fonctionnement 
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 Energie - eau - Combustible

 Fournitures et transport scolaire
- cantine

Entretien Bâtiments - Voies et
réseaux

Administration 

 Impôts

 Assurances

 Frais de Personnel et sous
traitance

Charges de gestion courante

 Frais financiers sur la dette

 Dépenses imprévues

 Prélèvements pour
investissements

 
 
Les recettes de fonctionnement 
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Cantine - Concession -
Produits des services

Taxe d'habitation

Taxe sur foncier bâti

Taxe sur foncier non bâti

Taxe professionnelle

Droits de mutation

Dotations et subventions

Locations d'immeubles

divers

Résultat reporté

 
 
Régulièrement, nous nous comparons aux communes de notre catégorie c'est-à-dire celles qui comprennent 
entre 500 et 2000 habitants. La dernière analyse comparative, établie avec les résultats 2006,  met en évidence 
les enseignements suivants : 
¨  La collecte d’impôts locaux par habitant est inférieure de 30 % à la moyenne (181 euro pour 269 euro) 
¨  Les charges de fonctionnement par habitant sont inférieures à 14 % de la moyenne (476 euro pour 554 euro) 
¨  Notre endettement par habitant est inférieur à 60 % de la moyenne (234 euro pour 570 euro) 
¨  Notre capacité financière après remboursement de la dette est supérieure de 50 % à la moyenne 
¨  Notre effort d’investissement est légèrement supérieur (2%), soit 427 euro contre 418 euro. 
Nous pouvons donc aisément qualifier la situation financière de notre commune de saine, en affirmant que cette 
situation ne résulte pas d’une insuffisance ou d’un retard d’investissement. 
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40 420 € 
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352 261 € 

 
24 000 € 

 
10 750 € 

 
227 015 € 

 

Le produit des 4 taxes 
communales évolue de 20 000 
euro du fait de  la réévaluation 
des bases locatives par 
l’administration fiscale et  par 
l’accroissement du nombre de 
résidences. 

 
La masse salariale dans 
laquelle on réintègre la sous-
traitance  (ménage école et 
mairie) représente la part de 
dépense la plus importante de 
notre budget (30 %). Vient 
ensuite le prélèvement pour 
investissement (25%) qui 
traduit l’effort consacré à 
l’autofinancement de projets. 
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Aménagements de village à Boussier 
�

Après l’enfouissement des réseaux électrique et téléphonique en 
2007, les travaux d’aménagement du village se poursuivent. Ce 
printemps la collecte des eaux pluviales, la pose de bordures de 
trottoir et la stabilisation des accotements sont en cours de réalisation. 
A noter que ce village deviendra « agglomération » : la vitesse de 
circulation des véhicules sera limitée à 50 Km/h, la RD reliant Le 
Tillou à Commentry ne sera plus prioritaire. 

  
 

 
 
 
Aménagement de village à Durdat Vieux bourg 
  
 

A Durdat, les travaux d’aménagement de la place de l’église sont 
également bien avancés. Le projet intègre outre la collecte des eaux 
pluviales autour de l’église, l’aménagement de places de parking et la 
réalisation d’une zone pavée bordée de plantations afin de mettre en 
valeur l’accès à l’édifice. Enfin un jardin sera aménagé autour du 
pigeonnier et de la fontaine Saint Martial. 

 
 

 
 
Création du lotissement de Révoux 

 
Le lotissement de Révoux sort de terre. Ce sont 5 nouvelles 
maisons qui seront construites en accession à la propriété. Deux 
d’entre elles sont déjà bien avancées. C’est dans le cadre d’une 
convention signée avec l’OPAC de Commentry que les travaux ont 
été réalisés. Pour la commune le coût de l’aménagement s’élève à 
130 000 euros. 
Cette réalisation vient conforter l’urbanisation engagée ces 
dernières années. Le tableau ci-dessous rappelle le nombre de 

constructions neuves réalisées ces 10 dernières années. Ce sont 66 résidences qui ont été édifiées sur le 
territoire communal, dont 18 pavillons HLM. 
 
  
 
Année 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total  
Nombre de constructions neuves 1 2 0 1 8 6 2 22* 11* 13 66 
 
(*) 22 dont 14 pavillons HLM et 11 dont 4 pavillons HLM 

Maitrise d’œuvre             9 000 
Travaux                       185 000 

Subventions                         51 000 
Emprunts                            100 000 
Autofinancement                  43 000 

Total                            194 000 € Total                                   194 000 € 

Maitrise d’œuvre             4 500 
Travaux                         91 500 

Subventions                         20 000 
Emprunts                                      0 
Autofinancement                  76 000 

Total                              96 000 € Total                                     96 000  
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Changement d’une canalisation d’eau potable 
 
     Suite à de nombreux éclatements le remplacement sur 
la conduite d’eau potable reliant le château d’eau de 
Chaumier à Villebret, a été décidé ; une canalisation en 
fonte  de 300 mm de diamètre a donc été enfouie. Les 
travaux engagés permettent également de la 
redimensionner en vue de l’alimentation en eau potable 
de la commune de Néris-les-Bains. L’ensemble des travaux d’enfouissement, de 
rebouchage et de rattrapage des enrobés est pris en charge financièrement par le 
syndicat d’eau et ne coûte  rien à la commune. 
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Rénovation du monument aux morts    
�

Edifié après 1920, le 
monument aux morts de Durdat-Larequille 
recense les noms de 95 soldats (92 tués au 
cours des combats de 1914 à 1918 et 3 morts 
pendant la seconde guerre mondiale). Les 
patronymes sont gravés sur chacune des quatre 
faces du monument construit en pierre de 
calcaire. Pour mettre en valeur ce patrimoine dédié au souvenir, la commune a 

décidé de rehausser les lettres par une dorure réalisée par les   établissements ANDRE. Le procédé consiste à 
appliquer une peinture  d’accrochage    puis une dorure à la feuille d’or. 
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Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)  
 
Le DDRM recense les risques majeurs  identifiés dans le département de l’Allier.  

�  deux risques naturels : inondation, mouvement de terrain. 
�  trois risques technologiques : transport de matières dangereuses, rupture de barrage et risque industriel. 

Ce document constitue le point de départ du programme d’information préventive que chaque commune du département 
soumise à un ou plusieurs risques majeurs doit ensuite développer à destination de la population. Le DDRM du 
département a été réactualisé en 2003, puis en novembre 2007 et mis en ligne sur Internet à partir du site de la préfecture : 
www.allier.pref.gouv.fr  
La commune de Durdat-Larequille n’est pas exposée à  des risques majeurs. En conséquence, elle n’est pa s 
soumise à la rédaction du Document d’Information Co mmunal sur les Risques Majeurs (DICRIM). 
Seul un risque « signalé » a été maintenu au titre du principe de précaution : la rupture du barrage des Gannes. Si un tel 
événement survenait, il aurait des conséquences restreintes, dans la mesure où il n’existe pas de zone d’habitation en 
amont de l’ouvrage, mais seulement des terres agricoles. 
Ainsi, la commune n’étant pas soumise à un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé, les bailleurs et les 
propriétaires ne sont pas tenus d’informer les locataires et les acquéreurs de biens immobiliers sur les risques majeurs. La 
liste des communes soumises à cette obligation a été diffusée par l’arrêté préfectoral n° 408/2006. 
�
La carte de vigilance météo 
 
Le bon réflexe…. s’informer 
Chaque phénomène météorologique et hydrologique comporte des risques spécifiques. Un phénomène dangereux peut 
survenir. 
 Vous pouvez :  

- Suivre les bulletins d’information à la télévision et à la radio 
-Téléphoner au 0 892 68 02 03 
- Consulter www.meteo.fr �
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Samedi 31 mai  Eglise de Larequille :  Chorales du ��)����
���  et de Montpellier. 
Dimanche15 juin   Brocante vide grenier de l’��	�������3�
�4  
Dimanche 28 septembre  Virade de l’espoir par le ��)����
���4  
Samedi 18 Octobre  Salle des fêtes : théâtre avec ��
�5	���
������
4  
Samedi 29 novembre  Soirée cabaret par l’��	�������3�
�4   
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¨  A la mairie 
La consultation du plan cadastral en mairie est limitée au seul territoire communal. 
Un exemplaire papier du plan d’ensemble et des feuilles de section est consultable par toute personne qui le souhaite. 
Une version numérisée du plan du territoire communal est également mise à disposition du secrétariat de la mairie qui peut, 
depuis le 01 janvier 2007, éditer des copies papier sur simple demande. 
  
¨  Sur internet  
 La Direction Générale des Finances Publiques propose la mise en ligne progressive des 178 798 feuilles de plan qui 
composent le cadastre français. Ce service vous permet de rechercher, consulter et commander des feuilles de plan. Plus 
besoin de se déplacer pour rechercher, consulter, commander sa feuille de plan : connectez-vous sur www.cadastre.gouv.fr
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Trois infirmières de la commune ont souhaité s’associer. Elles se sont provisoirement installées dans la maison, 
habituellement réservée aux associations, située face à la mairie. 
Leur cabinet est ouvert chaque matin du lundi au vendredi et sur rendez-vous.  
Tel : 04 70 51 07 08. 
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1 -  L’eau c’est la vie, donnez-nous votre avis ! 

En 2008, l’eau vous consulte. 
 
Donnez votre avis en répondant au questionnaire que vous trouverez dans vos boites aux lettres en mai 2008. Il suffit de 
le renvoyer par la poste (envoi gratuit) ou de le renseigner sur www.prenons-soin-de-leau.fr. 
La qualité de l’eau est d’une importance vitale pour nos rivières, pour toutes nos entreprises, nos communes, les activités, 
pour chacun d’entre nous. 
 
La politique de l’eau, les objectifs à atteindre et les actions à mettre en oeuvre sont en débat afin de répondre à 
l’évolution de nos besoins en eau. Ce qui vous est proposé aujourd’hui, c’est une stratégie de reconquête de la qualité de 
l’eau, basée sur les objectifs à atteindre, le programme d’actions à mener, les coûts associés et les délais nécessaires. 
Chacun d’entre nous est invité à s’exprimer sur cette stratégie : est-elle assez ambitieuse en termes de délais et de 
qualité visée ? Les efforts à fournir sont-ils acceptables ? 
 
Pour avancer ensemble vers le bon état de toutes les eaux - rivières, plans d’eau, eaux souterraines ou côtières - notre 
commune espère une participation active de tous à cette consultation publique. 

�



 

2 - Nouvelles redevances 
 
Le prix de l’eau a augmenté à compter du 1er janvier 2008, deux nouvelles redevances s’appliquent :  
- une redevance pour pollution domestique. 
- une redevance pour modernisation du réseau de collecte. 
La loi 2006-772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques fixe le taux maximal de ces redevances et autorise les 
Comités de Bassin (assemblée comprenant les représentants des collectivités locales et des usagers de l’eau) à en définir le taux. 
Ainsi, fin 2007, chacun des six grands bassins hydrographiques de métropole a déterminé les redevances 2008 qui seront appliquées 
dans le but de protéger l’environnement et sauvegarder les ressources en eau. Le département de l’Allier dépend de l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne. 
�  La redevance au titre de la lutte contre la pollution des eaux  est applicable à l’ensemble des abonnés du service des eaux, que 
les logements soient raccordés à un réseau collectif d’égout ou équipés d’un assainissement individuel (fosse toutes eaux, épandage), 
�  La redevance au titre de la modernisation des réseaux de collecte des eaux u sées est applicable aux seuls abonnés raccordés à 
un réseau d’égout. 
Le 30 novembre 2007, le Comité de Bassin et le Conseil d’Administration de l’Agence Loire Bretagne ont adopté les taux des nouvelles 
redevances en application de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques. 
 
Redevance pour pollution domestique pour tous 
- plafond voté par le parlement  0,50 €/m3  
- taux voté en Loire Bretagne 0,21 €/m3 
 
Redevance pour modernisation des réseaux de collect e (abonnés raccordés ) 
Plafond voté par le parlement 0,30 €/m3 
Taux 2008 voté par l’Agence de l’eau Loire Bretagne        0,16 €/m3 
Cependant, pour les habitants des communes du bassin, qui jusqu’alors n’étaient pas redevables, la loi a prévu une mise en place 
progressive de ces redevances sur 5 ans. 
 

Année 2008 2009 2010 2011 2012 
Part appliquée  20% 40% 60% 80% 100% 

 
Dans ces conditions, le taux de la redevance qui sera appliquée en 2008 pour les abonnés de notre commune s’établit comme suit : 
- redevance pollution domestique     0,042 €/m3  
- redevance pour modernisation des réseaux de collecte 0,032 €/m3 
Les redevances s’appliqueront aux factures d’eau émises entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008. 
La redevance pollution domestique sera facturée par le syndicat d’eau de la région minière, notre fournisseur d’eau.  
La redevance modernisation du réseau vous sera facturée par la commune. Elle viendra s’ajouter à celle qui est déjà perçue par la 
commune et qui concerne les abonnés raccordés au réseau collectif d’assainissement. 
Le SIVOM et la commune reverseront à l’Agence Loire B retagne le montant des deux redevances perçues à so n profit . 
Remarque  
Sont concernés par la redevance pour pollution d’origine domestique : 

- les consommations au service de distribution d’eau potable 
- également les volumes d’eau prélevés à titre individuel dans le milieu naturel par puits, forage… (le code de l’environnement 

impose au propriétaire de l’ouvrage de captage de mesurer les volumes par mise en place d’un compteur). 
Sur la totalité des volumes, seules sont retenues les utilisations à des fins domestiques ou assimilées. Les consommations des 
établissements industriels, celles destinées à l’élevage si elles font l’objet d’un comptage spécifique, celles destinées à l’irrigation des 
terres agricoles sont exclues. (Le prix moyen de l’eau en Loire Bretagne est de 3,20 €/m3.) 
 

3 - Le SIVOM de la région minière augmente les tari fs de base 
 
Les travaux : 
 

Suite à de nombreux éclatements de la conduite d’eau potable reliant le château d’eau de Chaumier à Villebret, le remplacement de 
celle-ci a été décidé. Les travaux engagés permettent également de la redimensionner en vue de l’alimentation en eau potable de la 
commune de Néris-les-Bains. Le financement a bénéficié d’une subvention du syndicat mixte des eaux de l’Allier. 
 
Les tarifs de l’eau : 
 

La baisse de consommation d’eau potable est une réalité ! Année humide, consommation citoyenne, création de puits expliquent ce 
phénomène. Cette situation entraîne une baisse des recettes du syndicat qui doit la compenser afin de pouvoir poursuivre son 
programme de remplacement des conduites en amiante. 
A cette fin, le syndicat d’eau a décidé d’augmenter le prix de l’eau de 5% à compter du 1er avril 2009, elle passera de 1,232 euro le m3 
à 1,294. Quant à l’abonnement, il sera facturé 2,55 euro à compter du 1er juillet 2008. 
 
L’assainissement individuel : 
 

Le SIVOM va faire procéder à un diagnostic de toutes les installations d’assainissement non collectif à compter de mai 2008. 
Ce travail de recensement des installations d’assainissement (fosses septiques, eaux usées, eaux de pluie) sera réalisé par un 
prestataire désigné par le SIVOM. Ce sont environ 450 installations qui seront ainsi contrôlées sur le territoire communal. Nous vous 
remercions par avance du bon accueil que vous réserverez aux personnes chargées de ces diagnostics. 
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Vous n’avez pas de voiture et vous avez besoin de vous déplacer à Commentry. Le Conseil Général a mis en 
place un service de transport à la demande deux fois par semaine : le vendredi matin et le samedi après-midi.  
L’inscription est obligatoire au plus tard la veille du déplacement avant 18h00. 

 Pour ce faire il suffit d’appeler le 0 800 800 966 (appel gratuit depuis un poste fixe). 
 

Les horaires  :  

 
 
 
 

Horaire d’ouverture de la mairie 
 
Secrétariat ouvert du mardi au vendredi de 8h00 à 
11h45 et de 13h30 à 17h30 et le samedi matin de 
8h00 à 11h45. 
Urbanisme : lundi, mardi et jeudi toute la journée et le 
vendredi matin.  
Tél : 04 70 51 00 01 
 

Permanence du maire 
 
Le maire reçoit le samedi matin et sur rendez-vous. 
 

Permanence assistantes sociales 
 
Sur rendez-vous uniquement – A prendre en mairie ou 
au centre social (04 70 51 60 80) 
 

Tritou mobile  
Prochains passages de la tritou mobile : mardi 20 mai, 
mardi 12 août et lundi 10 novembre sur le parking route 
de Montluçon. Les cartes d’accès à la déchetterie 
peuvent y être retirées. 
 
 

Epaves automobiles  
L’enlèvement des épaves automobiles aura lieu du 17 
au 28 novembre. Inscription en mairie. 
 
 

La garderie périscolaire 
Le matin : de 7h30 à 8h50 
L’après-midi : de 16h30 à 18h00 
Demande d’inscription à formuler par écrit en mairie 

�  
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Trouver un médecin de garde ?  
L’association des médecins libéraux de l’Allier (AMLAPS ) a organisé depuis le 11 février 2008 la permanence des 
soins pour tout le département. Dorénavant les demandeurs de soins (nuits, dimanches et jours fériés) doivent 
composer le   

04 70 48 57 87 
 

A ce numéro vous obtiendrez les coordonnées du médecin d’astreinte pour notre commune. 
 

Le 15 est réservé uniquement aux appels d’urgence vitale . 
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Mairie de DURDAT-LAREQUILLE 
Route de Commentry 03310 Durdat-Larequille 

Tel : 04 70 51 00 01  Fax : 04 70 51 09 75 
Courriel : mairie-durdat-larequille@wanadoo.fr 
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